
 

 
 

Situation financière du CCNB 

 
Le Conseil des gouverneurs a passé en revue le rapport financier pour les trois 
premiers trimestres de l’année financière ainsi que les projections d’ici le 31 mars 
2023.  Le Conseil est satisfait des résultats, lesquels indiquent une bonne 
situation financière.  D’emblée, le Conseil a adopté la mise à jour du registre des 
risques et les mesures d’atténuation de ces risques, lesquels font l’objet d’une 
veille constante par les différentes équipes du CCNB. 
 
 

Budget en capital – projets financés 2023-2024 

Chaque année, le CCNB élabore un budget en capital dans lequel on retrouve la 
liste des améliorations et des rénovations à apporter aux infrastructures des 
édifices; les priorités sont identifiées par le Secteur des infrastructures en 
collaboration avec la Direction adjointe des services administratifs (DASA) de 
chaque campus.  Étant donné que les édifices appartiennent au gouvernement 
et non pas au CCNB, ce budget est soumis au ministère de l’Éducation 
postsecondaire, de la Formation et du Travail pour dépôt à l’Assemblée 
législative.  Les projets suivants ont reçu du financement pour l’année 2023-
2024, soit un total de 1,6 M$ : 
 

Campus Projet 
Budget  
accordé 

Bathurst  Refaire l’escalier de l’entrée no 2 du site de la rue Collège. 75 000 $ 

Campbellton Refaire la toiture. 225 000 $ 

Dieppe Rénovation et modernisation de l’amphithéâtre. 250 000 $ 

Edmundston 

Réparation de l’entrée principale avec dalle chauffante. 

Réparation des deux autres entrées du campus donnant sur 
le stationnement principal. 

250 000 $ 

Péninsule 
acadienne 

Refaire la toiture du site à Caraquet. 200 000 $ 

Remplacement du périmètre de chauffage du site de 
Caraquet (phase 1 de 2). 

500 000 $ 

Tous les campus Mise à jour des systèmes mécaniques des sites. 
100 000 $ 

 

TOTAL 1 600 000 $ 

 
 

Projection financière triennale 2023-2026 

Le Conseil des gouverneurs a pris connaissance de la projection financière 
triennale 2023-2026.  Ces prévisions ont été préparées en partant du budget 
proposé au Plan d'affaires 2023-2024.  Cette projection triennale sera révisée 
d’année en année. 
 

FAITS SAILLANTS  
DU CONSEIL DES 
GOUVERNEURS 

 
La réunion du Conseil des 
gouverneurs a récemment  
eu lieu les 23 et 24 mars 2023 
en visioconférence. 
 
Le CCNB est heureux de vous 
partager les faits saillants de 
la rencontre du Conseil des 
gouverneurs par le biais de 
cette fiche d'information. 
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Cadre de gestion et guide à la reddition de comptes 2023-2024 
 
Comme chaque année et comme le stipule la Loi sur les collèges communautaires 
du Nouveau-Brunswick, le CCNB doit soumettre son Cadre de gestion et guide à la 
reddition de comptes au ministre de l’Éducation postsecondaire, de la Formation et 
du Travail.  Après avoir revu le Cadre de gestion et guide 2023-2024 lors de sa 
réunion, le Conseil des gouverneurs l’a approuvé et il a été envoyé au Ministre pour 
approbation.  Dès réception de l’approbation du Ministre, le Cadre de gestion et guide 
à la reddition de comptes 2023-2024 sera partagé avec tout le personnel et publié 
dans Terminus dans les documents officiels sous l’onglet « À propos du CCNB ». 
 
 
Postes vacants au Conseil des gouverneurs 
 
Le 1er juillet 2023, quatre postes externes devront être pourvus au sein du Conseil des gouverneurs.  À la suite d’une 
campagne de recrutement de personnes intéressées à siéger au Conseil des gouverneurs du CCNB en février dernier, 
quatre candidatures ont été retenues et ont été soumises au ministre de l’Éducation postsecondaire, de la Formation et 
du Travail, soit : deux candidatures proposées par le Conseil et deux candidatures suggérées au Ministre.   
 
Les critères de sélection comprennent entre autres les compétences recherchées, la représentativité des régions, la 
diversité culturelle et l’équilibre femme-homme.  L’annonce officielle du choix des quatre nouveaux membres externes 
du Conseil des gouverneurs sera effectuée par décrets par la Lieutenante-gouverneure en conseil. 
 
 
Faits saillants du rapport trimestriel d’Officevibe 
 
« L’expérience Officevibe » est une initiative importante pour le CCNB.  Ce nouveau mécanisme d’évaluation de la santé 
organisationnelle dynamique et interactif permettra au CCNB de comprendre comment le personnel se sent, et ce, tout 
au long de l’année.  La plateforme Officevibe permettra aux gestionnaires de rester à l’écoute et d’avoir des 
conversations significatives en continu avec les membres de leurs équipes.  On vous encourage à profiter de cette 
plateforme en répondant régulièrement aux sondages qui vous sont envoyés pour vous exprimer et donner de la 
rétroaction directement à votre gestionnaire de façon anonyme.  
 

Les faits saillants du premier rapport trimestriel d’Officevibe, pour 
la période du 1er décembre 2022 au 28 février 2023, ont été 
présentés aux membres du conseil lors de la réunion et ensuite, il 
a été partagé avec l’ensemble du personnel le 24 mars dernier. 

 
 
Présentation sur le harcèlement et la violence sexuelle 
 
Les membres ont apprécié la présentation sur le harcèlement et la violence sexuelle offerte par Nicole Smith de la firme 
Nicole Smith Conflict Management.  Cette présentation faisant référence aux deux politiques du CCNB, soit : 
 
Politique 5702 – Milieu d’apprentissage et de travail sain et respectueux 
Politique 5810 – Violence à caractère sexuel 
 
 
Stratégie de changement climatique 
 
Comme le CCNB s’engage à prendre des mesures contre les changements 
climatiques qui ont des effets néfastes généralisés sur nos vies au quotidien, le 
Conseil des gouverneurs a adopté la Stratégie de changement climatique.  Celle-ci 
se divise en quatre catégories avec des objectifs pour chacune d’elles, soit : 
Infrastructures résilientes, Opérations reconfigurées, Leader en innovation et 
Apprentissages verts. 
 
La stratégie est publiée dans les documents officiels du CCNB dans Terminus sous l’onglet « À propos du CCNB ».  
Pour la consulter, veuillez cliquer sur ce lien Stratégie de changement climatique. 
 
  

https://ccnbca.sharepoint.com/:b:/r/sites/a-propos/Documents%20partages/17.0%20Strat%C3%A9gie%20de%20changement%20climatique%20(version%202023-03-15).pdf?csf=1&web=1&e=Yzh9c2
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Mise à jour du dossier du Centre d’innovation et de formation du Nouveau-Brunswick (nouveau campus) 
 
À la suite de l’adoption de la résolution du Conseil des gouverneurs, le 13 février dernier, visant l’actualisation de la 
stratégie pour la mise en œuvre du projet du Centre d’innovation et de formation du Nouveau-Brunswick, les démarches 
suivantes ont été entreprises et les résultats suivants ont été obtenus : 
 

➢ Un formulaire de déclaration d’intérêt a été déposé auprès de la Société de développement régional pour une 
première phase du projet.  Cette phase comprend le transfert de toutes les activités présentes sur le site de Youghall 
dans un nouvel édifice qui serait construit à la rue du Collège.  Le nouvel édifice serait d’une superficie de 
152 000 pieds carrés au coût estimé de 94,9 millions de dollars. 

➢ Les équipes internes et la firme d’architecture sont mobilisées en vue d'effectuer le travail de préparation du 
programme fonctionnel et technique de ce nouvel édifice. 

➢ Des démarches sont entreprises pour produire un plan maître du campus rue du Collège pour faciliter la 
compréhension des différentes phases du projet dans son ensemble. 

➢ Le PDG et le vice-président au Développement ont orchestré une campagne ultime de mobilisation auprès de 
certains décideurs politiques et partenaires clefs dans le but d’augmenter le profil et la notoriété du projet dans les 
cercles d’influence politique, notamment auprès du bureau du Premier ministre. 

➢ Une invitation a été lancée aux ministres Trevor Holder (Éducation postsecondaire, Formation et Travail), Daniel 
Allain (Environnement et Gouvernance locale) et Réjean Savoie (Société de développement régional) afin de visiter 
le campus de Bathurst et rencontrer les équipes impliquées dans la mise en œuvre du modèle de formation et 
d’innovation préconisé pour le nouveau campus.  L’invitation a été acceptée et la visite est prévue pour le 3 avril 
prochain. 

 
 

Prochaine réunion  

 

La prochaine réunion du Conseil des gouverneurs est prévue les 16 et 17 juin 2023 en présentiel au Campus de la 

Péninsule acadienne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


